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CHAPITRE 1 : GENERALITES SUR LA MISE EN 

COMPATIBILITE DES DOCUMENTS D’URBANISME 
 

1. Rappel législatif  
En application de l’article L300-6 du code de l’urbanisme, « Toute commune compétente en matière 

de Plan Local d’Urbanisme peut, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 

II du livre Ier du Code de l'Environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt 

général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de 

construction ». 

L’article L 153-54 du Code de l’Urbanisme précise qu’une opération faisant l’objet d’une déclaration 

de projet qui n’est pas compatible avec les dispositions d’un Plan local d’urbanisme ne peut intervenir 

que si : 

- L’enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l’intérêt général de 

l’opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. L'enquête 

publique est organisée dans les formes prévues par le chapitre III du titre II du livre Ier du code 

de l'environnement ; 

- Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l’objet d’un 

examen conjoint de l’Etat, de la commune et des personnes publiques mentionnées aux 

articles L 132-7 et L 139-9 du Code de l’Urbanisme. 

Cet examen conjoint a lieu avant l’ouverture de l’enquête publique, à l’initiative de l’autorité 

chargée de la procédure. Le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint est joint au dossier 

de l’enquête publique (article R 153-13 du Code de l’Urbanisme). 

Conformément à l’article R 153-15 du Code de l’Urbanisme, le Maire mène la procédure de mise en 

compatibilité ; le Conseil Municipal adopte la déclaration de projet ; la déclaration de projet emporte 

approbation des nouvelles dispositions du Plan Local d’Urbanisme. 

  

2. Procédure  
La procédure de mise en compatibilité d’un PLU est codifiée aux articles L. 153-54 à L. 153-59 du code 

de l’urbanisme ainsi qu’à l’article R. 153-14 du code de l’urbanisme. Entièrement menée par le Maire 

de la commune, la procédure de « Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local 

d'urbanisme », se décompose en cinq phases : 

• Un examen conjoint par les Personnes Publiques Associées ;  

• Une saisine du Tribunal Administratif (TA) et désignation d’un commissaire enquêteur ; 

• L’organisation d’une enquête publique ; 

• Une adoption de la déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du PLU ; 

• Un caractère exécutoire. 

Il est précisé ici que la procédure de mise en compatibilité avec une déclaration de projet n’impose pas 

l’organisation d’une concertation avec les habitants (article L103-2 du code de l’urbanisme). 
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1) Un examen conjoint par les Personnes Publiques Associées 
Un examen conjoint du projet par les Personnes Publiques Associées est organisé avant l’ouverture de 

l’enquête publique (article L.153-542 du code de l'urbanisme). Cet examen est une réunion de 

présentation et d’échanges, à l’occasion de laquelle les personnes publiques associées sont invitées à 

émettre leur avis sur les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan. A l’issue 

de cet examen conjoint, est dressé un procès-verbal, qui sera joint au dossier d’enquête publique. 

Les personnes publiques associées sont celles déterminées dans les articles L.132-7 et L.132-9 du code 

de l’urbanisme : 

▪ L’Etat ; 

▪ La région ; 

▪ Le département ; 

▪ La Communauté de communes « Le Grésivaudan », dans le cadre de sa compétence en matière 

de Programme Local de l’Habitat ; ainsi qu’en tant qu’autorité organisatrice de la mobilité. 

▪ Les chambres consulaires (chambre de commerce et de l’industrie ; chambre de l’agriculture ; 

chambre des métiers) ; 

▪ L’établissement public en charge du SCoT de la grande région urbaine grenobloise ; 

▪ L’organisme de gestion du Parc Naturel Régional de Chartreuse. 

 

2) Une enquête publique 
Une enquête publique d’une durée de 15 ou 30 jours sera ensuite organisée. Il s’agira pour la 

population de faire part de ses observations et de ses remarques sur le projet qui lui est soumis. Cette 

enquête publique sera organisée par la commune après que cette dernière aura sollicité, auprès du 

Tribunal Administratif, la désignation d’un commissaire enquêteur. A l’issue de cette enquête, le 

commissaire enquêteur dispose d’un délai de 30 jours pour remettre son rapport et ses conclusions 

motivées – favorables ou non- sur la déclaration de projet et la mise en compatibilité du PLU. 

 

3) Adoption de la déclaration de projet et approbation de la mise en 

compatibilité du PLU 
La proposition de mise en compatibilité du plan, éventuellement modifiée pour tenir compte des avis 

qui seront joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur sera 

approuvée par la déclaration de projet prise par délibération du Conseil Municipal. 

 

4) Caractère exécutoire 
Les dispositions de droit commun relatives au caractère exécutoire du PLU (articles L.153-23, R.153-20 

et R.153-21 du code de l'urbanisme), impliquant la transmission de l'acte au contrôle de légalité du 

Préfet et son affichage pendant un mois en mairie ou au siège de l'EPCI compétent, s'appliquent à 

l'acte de la commune ou de l'EPCI compétent mettant en compatibilité le PLU. Mention de cet 

affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 
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3. Contenu du dossier de mise en compatibilité 
La mise en compatibilité du document d’urbanisme communal porte sur la modification d’éléments 

des documents d’urbanisme et la mise en cohérence des documents graphiques avec la réalisation de 

l’opération déclarée d’intérêt général. 

Les pièces du PLU impactées par le dossier de mise en compatibilité du PLU sont : 

• Le règlement de la zone concernée par le projet ; 

Les annexes du PLU demeurent inchangées. 

Chacune de ces pièces est intégralement reproduite et accompagne le présent dossier. 

Il est précisé ici que la note explicative contient l’ensemble des éléments permettant d’apprécier les 

conséquences du projet des logements sur son environnement. La présente note explicative tient donc 

lieu de rapport de présentation. 

 

4. Mention des textes régissant l’enquête publique  
L’enquête publique est régie à la fois par les dispositions du code de l’urbanisme et par celles du code 

de l’environnement. 

 

1) Les textes régissant l’enquête publique au titre du code de l’urbanisme 
Les 2 articles de référence sont les articles L. 153-54 et L. 153-55. 

Article L153-54 : « une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure 

intégrée en application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, 

d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme 

ne peut intervenir que si : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 

général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen 

conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 

commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. Le maire 

de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. 

Article L153-55 : le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 

1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat : 

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ; 

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ; 

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou une 

personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 

commune ; 
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2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire 

dans les autres cas. 

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que 

certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes 

 

2) Les textes régissant l’enquête publique au titre du code de l’environnement 
L’enquête publique est régie par les dispositions du chapitre 3, du titre 2, du livre 1er du code de 
l’environnement (consultable sur le site www.legifrance.gouv.fr, à la rubrique code de 
l’environnement) : 
 

• Section 1 : Champ d'application de l'enquête publique (art. L. 123-1 et L. 123-2 ; art. R. 123-1) 
; 

• Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique (art. L. 123-3 à L 123-19 ; art. R. 
123-2). 

o Sous-section 1 : Ouverture et organisation de l'enquête (art. R. 123-3) 
o Sous-section 2 : Personnes susceptibles d'exercer les fonctions de commissaire enquêteur (art. R. 
123-4) 
o Sous-section 3 : Désignation du commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête (art. R. 123-
5) 
o Sous-section 4 : Durée de l'enquête (art. R. 123-6) 
o Sous-section 5 : Enquête publique unique (art. R. 123-7) 
o Sous-section 6 : Composition du dossier d'enquête (art. R. 123-8) 
o Sous-section 7 : Organisation de l'enquête (art. R. 123-9) 
o Sous-section 8 : Jours et heures de l'enquête (art. R. 123-10) 
o Sous-section 9 : Publicité de l'enquête (art. R. 123-11) 
o Sous-section 10 : Information des communes (art. R. 123-12) 
o Sous-section 11 : Observations, propositions et contre-propositions du public (art. R. 123-13) 
o Sous-section 12 : Communication de documents à la demande du commissaire enquêteur (art. R. 
123-14) 
o Sous-section 13 : Visite des lieux par le commissaire enquêteur (art. R. 123-15) 
o Sous-section 14 : Audition de personnes par le commissaire enquêteur (art. R. 123-16) 
o Sous-section 15 : Réunion d'information et d'échange avec le public (art. R. 123- 17) 
o Sous-section 16 : Clôture de l'enquête (art. R. 123-18) 
o Sous-section 17 : Rapport et conclusions (Articles R123-19 à R123-21) 
o Sous-section 18 : Suspension de l'enquête (art. R. 123-22) 
o Sous-section 19 : Enquête complémentaire (art. R. 123-23) 
o Sous-section 20 : Prorogation de la durée de validité d'une enquête publique (art. R. 123-24) 
o Sous-section 21 : Indemnisation du commissaire enquêteur (art. R. 123-25 à R. 123-27) 
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CHAPITRE 2 : LE CONTEXTE ET LA PRESENTATION 

DU PROJET  
 

1. Contexte et enjeux du projet 
 

La commune de Saint-Ismier souhaite développer sur la zone dite de « Pont-Rivet » un projet de 

logements collectifs avec une part importante de logements sociaux ainsi que des locaux commerciaux 

et de services en rez-de-chaussée. L’assiette du projet se situe en zone UB, zone mixte de densification 

et requalification de la RD1090.  

Le PADD du PLU de Saint-Ismier en vigueur affirme, entre autres, un objectif de mixité sociale et 

intergénérationnelle ainsi qu’un processus de requalification urbaine des espaces situés dans la 

proximité immédiate de la RD1090. Le projet s’inscrit également dans l’objectif de diversification de 

l’offre de logements sur la commune, au sein d’espaces plus denses et mixtes. 

La collectivité a décidé de mettre en œuvre une déclaration de projet permettant une mise en 

compatibilité du PLU pour permettre ce projet d’aménagement d’ensemble de 70 logements. 

Les corrections nécessaires afin de pouvoir autoriser le projet sur le secteur visé sont :  

- Règles de hauteur 
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2. Caractéristiques générales du projet  
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Concernant l’accès situé coté RD 1090, un sens unique sera mis en place afin de garantir la 

sécurité des véhicules 
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CHAPITRE 3 : ANALYSE DE LA COMPATIBILITÉ DU 

PROJET AVEC LE PLU DE SAINT-ISMIER 
 

1. Préambule  
Coordonnées du Maître d’ouvrage :  

Commune de Saint-Ismier 

Mairie de Saint-Ismier : Le Clos Faure, 38330 SAINT-ISMIER 

Référents : Henri BAILE, Maire de Saint-Ismier ; OLLEON François, Premier-adjoint, Jérôme MORIER, 

Directeur du pôle cadre de vie ; BEAUJEAN Anaïs, Chargé des affaires foncières et de la planification 

urbaine. 

 

2. Le PLU de Saint-Ismier  
 

La commune de Saint-Ismier dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du Conseil 

Municipal en date du 4 juillet 2012. Ce PLU a fait l'objet de quatre modifications et d’une déclaration 

de projet emportant mise en compatibilité du PLU : 

• La modification n°1 approuvée en septembre 2015 a permis de rectifier certaines incohérences 

ou disfonctionnements constatés après 2 ans de mise en œuvre du PLU. 

• La modification n°2 approuvée le 25 septembre 2015 a abouti à la délimitation dans le 

règlement d’un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) dans la zone agricole 

afin d’accueillir une aire d’accueil des gens du voyage. 

• La modification n°3 approuvée le 10 novembre 2017 avait pour objet d’accompagner la 

densification, de préserver l'identité culturelle et paysagère de la commune, de conforter la 

nature dans le tissu urbain, d’ajuster les règles d'urbanisme et de les rendre plus 

opérationnelles. 

• La déclaration de projet n°1 approuvée le 8 mars 2019 a concerné le reclassement d’un 

tènement dans le secteur de la Bâtie pour accueillir un projet de logements. 

• La modification n°4 approuvée le 13 décembre 2019 a été initiée pour adapter le PLU aux 

évolutions législatives avec l’instauration de secteurs avec limitation de la hauteur des 

constructions à 6 mètres (périmètres de 30 mètres autour des zones UH), un correctif quant à 

la définition des annexes et une redéfinition des règles relatives à l’extension des constructions 

existantes. 

• La déclaration de projet n°2 approuvée le 07 décembre 2023 créant un nouveau secteur pour 

un projet de logements sociaux. 

• La modification n°5 approuvée le 26 septembre 2024 créant un sous-secteur pour permettre 

l’extension de l’EHPAD.  
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3. Analyse de l’incidence du projet sur le PLU de Saint-Ismier  

1) Dispositions réglementaires en vigueur  
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2) Adaptations du document d’urbanisme et justifications 
 

Aucun changement d’orientation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

en vigueur n’est apporté dans le cadre de cette mise en compatibilité n°3 du document d’urbanisme 

communal. 

Aucun changement n’est apporté au règlement graphique du PLU de la commune dans le cadre de 

cette mise en compatibilité n°3 du document d’urbanisme communal. Le projet de logements s’inscrit 

pleinement dans un espace ayant pour vocation à se densifier.  

 

Modifications prévues du PLU de Saint-Ismier 

Afin de permette la réalisation du projet, la règle de hauteur de la zone UB doit être modifiée 

afin de tenir compte de la hauteur à l’égout et non au faitage comme c’est actuellement le cas. 

 

Dispositions du PLU en vigueur Dispositions modifiées pour la déclaration de 

projet 

Article UB. 10 : Hauteur maximale des 

constructions 

 

1 – Définitions 

• La hauteur des constructions est mesurée en tout 

point du bâtiment à partir du sol naturel avant 

travaux jusqu’au sommet du bâtiment, ouvrages 

techniques, cheminées et autres superstructures 

exclus. 

• Au-dessus des limites fixées, seuls peuvent être 

réalisés des ouvrages indispensables à la 

construction et de faible emprise, tels que les 

souches de cheminées et de ventilation, les locaux 

techniques d'ascenseurs, les garde-corps ou 

acrotères transparents ou à claire-voie. 

• Le terrain naturel est celui qui existe dans son 

état antérieur aux travaux entrepris pour la 

réalisation du projet de construction objet du 

permis. 

• Illustration de l’interprétation du terrain naturel 

sur un terrain en pente :  

 

 

Article UB. 10 : Hauteur maximale des 

constructions 

 

1 – Définitions 

• La hauteur des constructions est mesurée en 

tout point du bâtiment à partir du sol naturel 

avant travaux jusqu’au sommet du bâtiment, 

ouvrages techniques, cheminées et autres 

superstructures exclus. 

• Au-dessus des limites fixées, seuls peuvent être 

réalisés des ouvrages indispensables à la 

construction et de faible emprise, tels que les 

souches de cheminées et de ventilation, les 

locaux techniques d'ascenseurs, les garde-corps 

ou acrotères transparents ou à claire-voie. 

• Le terrain naturel est celui qui existe dans son 

état antérieur aux travaux entrepris pour la 

réalisation du projet de construction objet du 

permis. 

• Illustration de l’interprétation du terrain naturel 

sur un terrain en pente :  
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2 - Hauteurs maximales 

• La hauteur maximale, des constructions est fixée :  

- à 11 mètres dans la zone UB et UBa,  

- à 13 mètres dans la zone UBb. 

 - à 13,50 mètres dans la zone UBc. 

• La hauteur maximale des équipements publics ou 

d'intérêt général et des ouvrages techniques et 

infrastructures d'intérêt général est fixée à 13 

mètres 

 

3 - Dispositions particulières 

• Sur la partie amont de la RD1090, la hauteur 

maximale des constructions est limitée à 9 mètres 

calculés en tous points du terrain naturel avant 

travaux. • Lorsque, par son gabarit ou son 

implantation, un immeuble bâti existant n'est pas 

conforme aux prescriptions du présent article, le 

permis de construire ne peut être accordé que 

pour des travaux qui sont sans effet sur 

l'implantation ou le gabarit de l'immeuble. 

• La hauteur des constructions sur les parcelles qui 

se situent à moins de 30 mètres de la zone UH 

(repérées au document graphique) sera limitée à 6 

mètres. 

2 - Hauteurs maximales 

• La hauteur maximale des constructions est fixée 

: 

- à 11 mètres dans la zone UB, UBa et  

- à 13 mètres dans la zone UBb 

- à 13,50 mètres dans la zone UBc. 

• La hauteur maximale des équipements publics 

ou d'intérêt général et des ouvrages techniques et 

infrastructures d'intérêt général est fixée à 13 

mètres 

 

3 - Dispositions particulières 

• Sur la partie aval de la RD1090 correspondant 

aux parcelles cadastrée AV n° 3-4-5-8-9-11-12-13-

14 , situées entre la Route départementale 1090 

et l’allée des Dauphins, la hauteur maximale des 

constructions est limitée à 11 mètres calculés en 

tous points du terrain naturel avant travaux 

jusqu’à l’égout du bâtiment (voir schéma ci-

dessous). 

Il est précisé qu’au-delà de cette hauteur 

maximale prise à l’égout, seuls les éléments 

techniques de la construction sont possibles 

(toitures, ouvrages techniques, cheminées, 

superstructures) 

 

 
• Sur la partie amont de la RD1090, la hauteur 

maximale des constructions est limitée à 9 mètres 

calculés en tous points du terrain naturel avant 

travaux. • Lorsque, par son gabarit ou son 

implantation, un immeuble bâti existant n'est pas 

conforme aux prescriptions du présent article, le 

permis de construire ne peut être accordé que 
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pour des travaux qui sont sans effet sur 

l'implantation ou le gabarit de l'immeuble. 

• La hauteur des constructions sur les parcelles 

qui se situent à moins de 30 mètres de la zone UH 

(repérées au document graphique) sera limitée à 

6 mètres. 

 

 

Suite aux observations apportées dans le cadre de l’examen conjoint des personnes publiques 

associées, il convient de revoir également les dispositions de l’article UB7.  

 

Dispositions du PLU en vigueur Dispositions modifiées pour la déclaration de 

projet 

Article UB. 7 : Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives  

 

1. Définitions  

 

Champ d’application : les règles d'implantations 

mentionnées à l'article 7 régissent l’implantation 

des constructions par rapport aux limites 

séparatives de parcelles.  

 

Limite d’application de la règle : les règles 

d’implantation s’appliquent au corps principal du 

bâtiment. Les encorbellements, saillies de toitures, 

balcons, escaliers extérieurs, les paresoleil, les 

auvents, ou tout autre élément sur les façades 

vitrées permettant la protection solaire des 

constructions, ne sont pas pris en compte dans la 

limite de 1 mètre de dépassement du corps 

principal du bâtiment.  

 

Définitions :  

H = Hauteur  

L = Longueur / distance  

Alignement = limite entre les parcelles privées et 

l’espace public (règles définies à l’article 6)  

 

Article UB. 7 : Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives  

 

1. Définitions  

 

Champ d’application : les règles d'implantations 

mentionnées à l'article 7 régissent l’implantation 

des constructions par rapport aux limites 

séparatives de parcelles.  

 

Limite d’application de la règle : les règles 

d’implantation s’appliquent au corps principal du 

bâtiment. Les encorbellements, saillies de 

toitures, balcons, escaliers extérieurs, les 

paresoleil, les auvents, ou tout autre élément sur 

les façades vitrées permettant la protection 

solaire des constructions, ne sont pas pris en 

compte dans la limite de 1 mètre de dépassement 

du corps principal du bâtiment.  

 

Définitions :  

H = Hauteur  

L = Longueur / distance  

Alignement = limite entre les parcelles privées et 

l’espace public (règles définies à l’article 6)  

 



20 
 

2. Règles générales  

Les constructions doivent être implantées :  

• Pour les zones UB, UBa et UBb, à une distance 

des limites séparatives au moins égale à la moitié 

de la différence d'altitude entre la limite séparative 

considérée en tout point du bâtiment, sans pouvoir 

être inférieure à 5 mètres (L ≥ H/2, avec 5 m. mini.) 

• En zone UBc, à une distance des limites 

séparatives pouvant aller jusqu’à 4 mètres 

maximum entre la construction et la limite 

séparative. En outre les façades ne pourront être 

supérieures à 25 mètres de long par rapport à la 

RD1090 sauf dans le cas d’une extension d’un 

bâtiment existant laquelle ne pourra excéder 10,50 

mètres de long et être inférieure à 4,50 mètres de 

hauteur.  

 

3. Dispositions particulières  

 

• Lorsque, par son gabarit ou son implantation, un 

immeuble bâti existant n'est pas conforme aux 

prescriptions du présent article, le permis de 

construire ne peut être accordé que pour des 

travaux qui sont sans effet sur l'implantation ou le 

gabarit de l'immeuble.  

• Les équipements publics ou d'intérêt général 

devront être implantés à une distance des limites 

séparatives au moins égale à la moitié de la 

différence d'altitude entre la limite séparative 

considérée et tout point du bâtiment, sans pouvoir 

être inférieure à 4 mètres.  

• Les ouvrages techniques et infrastructures 

d'intérêt général non implantés en limite séparative 

peuvent être édifiés à une distance minimum de 2 

mètres de la limite séparative.  

• Toute implantation de piscine doit respecter une 

distance de 3 m minimum entre le bassin de la 

piscine et les limites séparatives.  

• Pour les annexes, le recul doit être de 2m 

minimum et la hauteur de 3,50m maximum. 

L'implantation sur une seule limite séparative est 

2. Règles générales  

Les constructions doivent être implantées :  

• Pour les zones UB, UBa et UBb, à une distance 

des limites séparatives au moins égale à la moitié 

de la différence d'altitude entre la limite 

séparative considérée en tout point du bâtiment, 

sans pouvoir être inférieure à 5 mètres (L ≥ H/2, 

avec 5 m. mini.) • En zone UBc, à une distance des 

limites séparatives pouvant aller jusqu’à 4 mètres 

maximum entre la construction et la limite 

séparative. En outre les façades ne pourront être 

supérieures à 25 mètres de long par rapport à la 

RD1090 sauf dans le cas d’une extension d’un 

bâtiment existant laquelle ne pourra excéder 

10,50 mètres de long et être inférieure à 4,50 

mètres de hauteur.  

 

3. Dispositions particulières  

 

• Lorsque, par son gabarit ou son implantation, 

un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux 

prescriptions du présent article, le permis de 

construire ne peut être accordé que pour des 

travaux qui sont sans effet sur l'implantation ou le 

gabarit de l'immeuble.  

• Les équipements publics ou d'intérêt général 

devront être implantés à une distance des limites 

séparatives au moins égale à la moitié de la 

différence d'altitude entre la limite séparative 

considérée et tout point du bâtiment, sans 

pouvoir être inférieure à 4 mètres.  

• Les ouvrages techniques et infrastructures 

d'intérêt général non implantés en limite 

séparative peuvent être édifiés à une distance 

minimum de 2 mètres de la limite séparative.  

• Toute implantation de piscine doit respecter 

une distance de 3 m minimum entre le bassin de 

la piscine et les limites séparatives.  

• Pour les annexes, le recul doit être de 2m 

minimum et la hauteur de 3,50m maximum. 

L'implantation sur une seule limite séparative est 
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autorisée si la hauteur de l'annexe est inférieure à 

2,50m. Dans les deux cas, la longueur de l’annexe 

ne pourra excéder 6 mètres. Une seule annexe sera 

autorisée sur une limite sauf si elle est positionnée 

dans un angle sans pouvoir excéder 8 mètres de 

longueur cumulée.  

• Dans le cadre d'une opération d'ensemble; les 

règles de recul ne s'appliquent pas au périmètre de 

l'opération mais à chaque lot. Rappel : R151-21 

alinéa 3 « dans le cas d’un lotissement ou dans 

celui de la construction, sur une unité foncière ou 

sur plusieurs unités foncières contiguës, de 

plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit 

faire l’objet d’une division en propriété ou en 

jouissance, l’ensemble du projet est apprécié au 

regard de la totalité des règles édictées sauf si le 

règlement du PLU s’y oppose. » 

autorisée si la hauteur de l'annexe est inférieure à 

2,50m. Dans les deux cas, la longueur de l’annexe 

ne pourra excéder 6 mètres. Une seule annexe 

sera autorisée sur une limite sauf si elle est 

positionnée dans un angle sans pouvoir excéder 8 

mètres de longueur cumulée.  

• Dans le cadre d'une opération d'ensemble; les 

règles de recul ne s'appliquent pas au périmètre 

de l'opération mais à chaque lot. Sauf dans le 

cadre de l’opération sur les parcelles cadastrées 

AV n° 3-4-5-8-9-11-12-13-14, situées entre la 

Route départementale 1090 et l’allée des 

Dauphins, les règles de recul s’applique à l’unité 

foncière. Rappel : R151-21 alinéa 3 « dans le cas 

d’un lotissement ou dans celui de la construction, 

sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 

foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 

le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une 

division en propriété ou en jouissance, l’ensemble 

du projet est apprécié au regard de la totalité des 

règles édictées sauf si le règlement du PLU s’y 

oppose. » 
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CHAPITRE 4 : ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DU 

PROJET SUR SON ENVIRONNEMENT  
 

1. Effets prévisibles 
La mise en compatibilité du PLU a pour effet de permettre la réalisation d’un ensemble immobilier 

comprenant de logements et commerces en rez de chaussé sur la RD1090, et de diversifier l’offre de 

logements sur la commune. Il s’agit de mesurer les effets prévisibles sur l’environnement de la mise 

en compatibilité du PLU avec la déclaration de projet et de cibler les dispositions réglementaires à 

prévoir pour limiter d’éventuelles incidences négatives. 

 

1) L’occupation du sol / consommation d’espace  
L’impact du projet sur l’évolution de l’habitat  

Le projet vise à accueillir 70 logements et environ 400 m² de surface dédiée aux commerces et aux 

services répartis sur trois bâtiments distincts avec un taux de 30% de logements sociaux sur une 

assiette de 7 565m². 

 

L’impact du projet sur le développement économique envisagé dans le PLU  

Le développement économique de la commune s’appuie sur trois dynamiques : 

• La dynamique agricole, basée sur la valorisation des filières locales et nécessitant un maintien 

optimal du foncier agricole, 

• La dynamique commerciale, concentrée sur l’axe de la RD 1090 et dans le centre- village, 

nécessitant une valorisation et une optimisation des rez-de-chaussée, 

• La dynamique d’activités, s’appuyant sur divers espaces existants, dont la zone d’activité 

“Isiparc”, dans le secteur de la Bâtie. 

Le projet de logements n’impacte nullement le potentiel économique de la commune. 

 

L’impact du projet sur l’organisation des déplacements 

Le projet se situe en bordure de RD 1090, voie principale de desserte communale. La route 

départementale ne subira aucune modification de son tracé, ni de son gabarit.  

 

 

 

 

 

Site du projet  
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L’impact du projet sur la consommation d’espace 

Le projet de logements n’engendrera aucune consommation d’espace supplémentaire. Le projet de 

logements se situe au sein de l’enveloppe urbaine et aucune extension urbaine n’est envisagée.  

 

2) Les incidences de la mise en œuvre du PLU sur les milieux naturels :  
Incidences globales sur les milieux naturels  

Sur le territoire de la commune de Saint-Ismier sont identifiés des milieux naturels de natures 

différentes : 

• Les espaces naturels remarquables, recensés en ZNIEFF de type I et II. 

• Les espaces agro-naturels des versants de Chartreuse, 

• Les zones humides de la plaine de l’Isère, 

• Près de 155 ha de boisements ou de ripisylves sont classés en Espaces Boisés Classés (EBC), 

• Certains espaces inconstructibles (13,8 ha) sont maintenus au sein de l’enveloppe urbaine. 

Toutefois, aucun de ces espaces ne concerne le périmètre du projet de logements. 

 

Incidences de la mise en œuvre du projet sur les espaces agricoles  

Le tènement du projet se situe en zone urbaine du PLU. La mise en œuvre du projet de logements 

n’aura aucune incidence sur les espaces agricoles de la commune de Saint-Ismier. 

 

3) Les incidences de la mise en œuvre du projet sur la ressource en eau  
Les incidences directes sur les milieux aquatiques 

Le projet de logements n’aura aucune incidence directe sur les milieux aquatiques. 

Le projet de logements : 

• Ne modifie pas la situation existante et s’en réfère au suivi de l’installation par les autorités 

compétentes quant à la préservation de la nappe. 

• N’envisage pas l’installation d’activités susceptibles d’avoir une incidence sur la qualité de la 

ressource en eau ou sur des espaces vulnérables vis-à-vis de la ressource en eau. 

L’imperméabilisation des surfaces 

Le projet de logements engendrera une imperméabilisation modérée des surfaces par rapport à l’état 

actuel du site, et ce pour les raisons suivantes : 

• Les espaces libres seront majoritairement végétalisées. En cohérence avec la composition du 

plan masse, certaines plantations existantes seront maintenues et de nouvelles plantations 

seront effectuées à raison de 1 arbre pour 100m² d’espaces verts. 

• Environ 35% du tènement est traitée en espaces verts dont 25% de pleine terre. 

Le règlement de la zone UB du PLU demande à ce que les eaux pluviales soient retenues en amont par 

différents dispositifs permettant un écrêtement des débits avant rejet au réseau (infiltration sur la 

parcelle ou rétention par l’intermédiaire de noues ou espaces aériens). 



24 
 

Les besoins en eau potable 

L'eau potable de la commune est en provenance des réservoirs des eaux de la Dhuy, dont la source se 

localise à Revel. La communauté de communes du Grésivaudan est le gestionnaire de la ressource et 

du service. La gestion qualitative et quantitative de l’eau potable est jugée satisfaisante sur le 

territoire. Dans le PLU il a été évalué que l’accueil d’une population supplémentaire engendrerait de 

nouveaux besoins, mais ceux-ci seraient satisfaits sans problématiques majeures. 

Les besoins d’assainissement 

Le projet de logements bénéficiera d’un branchement au réseau d’assainissement collectif. Dans le 

PLU est précisé que le traitement des eaux usées de Saint-Ismier est assuré par la station d’épuration 

localisée sur la commune de Montbonnot, dont la capacité nominale est de 33 000 équivalents-

habitants. Cette station d'épuration a été dimensionnée pour traiter l'ensemble des effluents de 5 

communes (Montbonnot, Biviers, Saint-Ismier, Saint-Nazaire-les-Eymes, Bernin). La communauté de 

communes du Grésivaudan est le gestionnaire du service. 

 

 

4) Les incidences de la mise en œuvre du PLU sur les ressources naturelles  
Les consommations énergétiques 

L’accueil de nouveaux habitants augmentera naturellement les consommations énergétiques globales 

du territoire, lesquelles pourront éventuellement être compensées par des efforts d’économie 

d’énergie dans les domaines du résidentiel. 

Le développement de formes urbaines plus denses permettra de réduire les déperditions énergétiques 

liées au chauffage des constructions. 

Concernant le transport en commun : A environ 100 m du site du projet se trouve l’arrêt de bus « 

Collège Grésivaudan » et, de l’autre côté de la route départementale celui du « Lycée Horticole ». Ces 

deux arrêts sont desservis via le bus intercommunal TouGo SCO1B, 1C, 1D, 1E et 1F, scolaire et autre 

public. 

 

La qualité de l’air  

L’accueil de nouveaux habitants va engendrer une augmentation du trafic routier (notamment de 

véhicules légers). L’augmentation de trafic se traduira par une augmentation des émissions de 

polluants et des gaz à effet de serre, mais pour le moment, ceci ne peut être appréciée 

quantitativement. La qualité de l’air sur le territoire est essentiellement liée au trafic routier (sur l’A41 

notamment), mais elle ne semble pas présenter de dégradations particulières. 

La mise en œuvre du projet de logements va engendrer un accroissement des déplacements 

automobiles en lien avec le développement résidentiel. En l’absence d’un réseau de transport collectif 

structurant, suffisamment cadencé et concurrentiel vis-à-vis de la voiture individuelle, l’augmentation 

du trafic générée se traduira par un accroissement des émissions de polluants dans l’atmosphère. 
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Les nuisances sonores  

 

Le projet de logements se situe dans la zone de bruit de la RD 1090, pour partie dans la bande des 

30m, mais en catégorie 4 (la catégorie 5 étant la moins bruyante). Les circulations automobiles 

constituent les principales sources de bruit. Des mesures de protection et de réduction de ces 

nuisances sonores seront intégrées au process constructif. Le positionnement des pièces de nuit sera 

privilégié côté opposé de la route départementale, donc hors bande des 30m. 

 

L’extraction des matériaux  

Le territoire communal bénéficie d’un site stratégique pour la ressource alluvionnaire (sables et 

graviers) en bordure de l’Isère et accueille une carrière au lieu-dit « les Iles » sur une surface d’environ 

15 ha. Le PLU ne modifie pas la situation existante et ne prévoit pas d’autre secteur autorisant 

l’exploitation des richesses du sol et sous-sol. Le projet de logements n’impacte pas les dispositions du 

Schéma Départemental des Carrières. 

 

5) Les incidences de la mise en œuvre du PLU sur le paysage 
Les grands équilibres paysagers ne seront pas modifiés par la mise en œuvre du projet de logements. 

Les efforts de densification sont conformes au fuseau de densification de la RD1090 projeté au travers 

du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 

 

6) Les incidences de la mise en œuvre du projet de logements sur les risques 
Les risques technologiques 

La commune n’accueille aucune entreprise présentant des risques technologiques particuliers et le 

PLU ne prévoit pas l’aménagement de zones d’activités pouvant accueillir ce genre d’activités. En 

revanche, la RD1090 est identifiée comme un axe de transport de matières dangereuses et 

l’urbanisation aux abords de cet axe risque d’accroitre légèrement le nombre d’habitants exposés à ce 

risque. Le site du projet de logements se situant à proximité de la RD 1090 ne peut déroger à ce risque. 

Site du projet  
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Les risques naturels 

Aucun aménagement n’est concerné par les risques d’inondation de l’Isère et la mise en œuvre du 

projet ne devrait pas modifier les conditions d’écoulement ni les volumes de crues de l’Isère. Le projet 

de logements est en cœur de tissu bâti. Les risques liés au ruissellement et ravinement seront traités 

in situ, les espaces libres étant majoritairement végétalisés, favorisant ainsi l’infiltration à la parcelle. 

Les risques naturels identifiés sur la commune de Saint-Ismier n’impactent pas le projet. 

 

7) Les incidences cumulées et synthèse des mesures en faveur de 

l’environnement 
 

Les incidences du projet de logements sur l’environnement seront minimes dans la mesure où ce projet 

est envisagé au sein de l’enveloppe existante et qu’aucune extension urbaine n’est programmée en 

dehors. 

Le projet de 70 logements s’inscrit dans un tissu urbain bâti, à proximité d’équipements publics 

d’importance, desservi par l’ensemble des équipements nécessaire à son bon fonctionnement. Les 

réseaux seront adaptés aux besoins des futurs occupants. 

L’ambition de ce projet est double : 

- Agir pleinement sur le rééquilibrage du parc de logements communal en produisant de nouveaux 

logements sociaux, et en s’inscrivant ainsi dans les enjeux identifiés dans le second PLH du Grésivaudan 

; 

- Optimiser le foncier disponible. La consommation d’espace sera très faible avec 159,85 m² de foncier 

par logement (soit 62,56 logt. /hectare) 

 

 

8) L’articulation du projet avec documents supra-communaux 
La commune de Saint-Ismier est incluse dans le périmètre du SCoT de la Grande Région Grenobloise, 

approuvé le 21 décembre 2012. Ce SCoT « intégrateur » prend en compte, entre autres, les documents 

suivants : 

• Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône Méditerranée. 

• Le Plan Régional pour la Qualité de l’Air (PRQA) de Rhône Alpes. 

• Le Schéma Départemental des Carrières (SDC) de l’Isère. 

 

Le réseau des sites Natura 2000 

Aucun milieu naturel de la commune et de la vallée du Grésivaudan n’est inscrit dans le réseau Natura 

2000. 

La mise en œuvre du projet de logements n’aura par conséquent aucune incidence directe ou indirecte 

sur les milieux ou espèces d’intérêt communautaire. 
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3. Compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
Un projet compatible avec le SCoT de la Grande Région Urbaine de Grenoble 

La commune de Saint-Ismier est incluse dans le périmètre du SCoT de la Grande Région Grenobloise, 

approuvé le 21 décembre 2012. Le projet de développement de la région grenobloise (RUG), porté par 

le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), a pour ambition de créer les conditions d’un 

développement durable, capable de conforter l’attrait du territoire dans le respect de ses équilibres 

fondamentaux à l’échelle des 273 communes. 

Instrument de mise en cohérence des politiques publiques, il fixe les grands objectifs que devront 

poursuivre les politiques locales d’urbanisme en matière d’habitat, de déplacements, 

d’environnement, d’économie, … qui sont les suivants : 

 

• Préserver et valoriser durablement les ressources naturelles et paysagères, la trame verte et 

bleue, les conditions de développement de l’activité agricole et sylvicole. Il s’agit : d’organiser 

le territoire de la région grenobloise autour de la protection durable des espaces naturels, 

agricoles et forestiers au regard de leur rôle structurant en matière économique, sociale, 

paysagère, patrimoniale et écologique ; assurer le maintien et/ou la remise en bon état des 

continuités écologiques en s’appuyant sur une trame verte et bleue ; protéger et gérer 

durablement ces ressources en eau ; promouvoir une exploitation raisonnée des carrières. 

• Améliorer les qualités du cadre de vie, en intégrant les exigences environnementales 

paysagères, de sécurité et de santé dans l’aménagement du territoire. Il s’agit de préserver 

l’identité paysagère de la région grenobloise, de créer les conditions de l’attractivité urbaine 

en améliorant la qualité du cadre de vie, de prévenir les risques majeurs, de réduire 

l’exposition des populations à la pollution atmosphérique et aux nuisances sonores, de 

favoriser une gestion durable des déchets et de favoriser les économies d’énergie. 

• Conforter l’attractivité métropolitaine dans le respect des enjeux du développement 

durable. Il s’agit de mobiliser l’ensemble des moteurs de l’économie, renforcer les grands 

équipements et services structurants, améliorer les conditions de déplacement longue dis- 

tance, développer le tourisme sous toutes ses formes et irriguer l’ensemble des territoires et 

des populations par les réseaux numériques. 

• Equilibrer et polariser le développement des territoires pour lutter contre la 

périurbanisation et l’éloignement des fonctions urbaines. Il s’agit de créer des conditions 

favorables au renforcement des logiques de proximité dans le fonctionnement quotidien des 

territoires et à la réduction de la dépendance vis-à-vis de l’automobile. Ces conditions 

permettront à la région grenobloise d’améliorer son efficience énergétique et de s’inscrire 

dans la lutte contre le changement climatique. Les modalités développées s’appuient sur la 

définition d’une armature urbaine et sur une organisation du développement de l’offre en 

logements, commerciale, foncier économique et déplacement qui soit tournée, notamment, 

vers l’atténuation des grands déséquilibres entre la localisation des emplois et celle des actifs, 

mais veille à une meilleure articulation de la localisation entre habitat, commerces, services, 

équipements et activités. 

• Intensifier l’aménagement des espaces et renforcer la mixité urbaine, répondre aux besoins 

liés à son développement tout en limitant la consommation d’espaces, l’étalement urbain et 

la dispersion de l’habitat, des emplois, des commerces et des équipements en dehors des 

tissus urbains mixtes en intensifiant l’usage des espaces déjà classés en zones urbaines et 

d’urbanisation future des PLU. En localisant en priorité le développement dans et à proximité 
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des centres villes et des principaux arrêts de transports en commun, tout en favorisant la 

mixité fonctionnelle des tissus urbains, la région grenobloise favorisera une plus grande 

proximité entre habitat, emplois, commerces, services et équipements, optimisera la 

fréquentation des transports collectifs, confortera le développement des modes actifs et 

créera les conditions pour améliorer son efficience énergétique et s’inscrire dans la lutte 

contre le changement climatique. 
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1. Photographies permettant de situer le terrain  
2. Plan des différents étages du projet de construction  
3.  Avis rendu par la Mission régionales d’autorité 

environnementale 
4. Arrêté prescrivant l’enquête publique n°2025-URB-01 
5. Décision du tribunal administratif désignant le commissaire 

enquêteur 
6. Annonces légales 
7. Constat d’affichage 
8. Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint 
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La Route de Chambéry, axe majeur de desserte du projet Pont du Rivet 
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Éléments bâtis présents sur la parcelle de projet 
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Cônes de vue vers les massifs de Belledonne 
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L’Allée des Dauphins, deuxième voie principale de desserte    
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Futur accès à la parcelle depuis l’allée des Dauphins 
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GRANULOMÉTRIE 

T2 T3 T4 T5 TOTAL
RDC 3 9 4 0 16
R+1 8 11 7 0 26
R+2 8 11 7 0 26
R+3 0 0 0 2 2

TOTAL LGTS 19 31 18 2 70
SHAB de référence 47 68 90 108
TOTAL SHAB LGTS 893 2108 1620 216 4837 m²

% par typologie 27,14% 44,29% 25,71% 2,86% 100,00%
69 m²

5200 m²
5600 m²

STATIONNEMENT

Lgts SP m² Règles TOTAL
Locatif social 30% 21 1560 m² 1 pl/lgt 21
Accession 49 3640 m² 1 pl/30m²SP 122
Services 2 400 m² 1 pl/30m²SP 14
Visiteurs 0 100 m² 100m²pl si SP > à 400m² de SP 8

165

STATIONNEMENT VÉLOS

Lgts SP Règles TOTAL
Habitations 0 78 m² 1,5 % minimum de SP 78 m²
Commerces 0 2 m² 0,5 % minimum de SP 2 m²
Général 0 5 m² si SP > à 300m² = espace de 5m²mini supp 5 m²

85

SHAB Moyenne/Logement

Surface de plancher Totale
Surface de plancher (hors 400m² de services)

N

 BAT A : 20 logements + Services (180m2)
 5 T2 (S moy. = 47m2)
 8 T3 (S moy. = 69m2)
 7 T4 (S moy. = 90m2)

 SHAB moyenne / Logement : 71m²
 SHAB Totale = 1 417 + 180m2

 SDP hors services = 1 500m²
 SDP Totale = 1 680m²

 BAT B : 21 logements + Services (220m2)
 5 T2 (S moy. = 47m2)
 8 T3 (S moy. = 69m2)
 8 T4 (S moy. = 90m2)

 SHAB moyenne / Logement : 72m²
 SHAB Totale = 1 507 + 200m2

 SDP hors services = 1 584m²
 SDP Totale =  1 804m²

 BAT C : 29 logements
 9 T2 (S moy. = 47m2)
 15 T3 (S moy. = 68m2)
 3 T4 (S moy. = 91m2)
 2 T5 (S moy. = 108m2)

 SHAB moyenne / Logement : 67m²
 SHAB Totale = 1 932m2

 SDP Totale = 2 116m2

 

TOTAL
 70 logements
 19 T2 / 31 T3 / 18 T4 / 2 T5
 28% / 45% / 25% / 3%

SHAB Totale = 4 837m² + 400m² de 
Service
SDP = 5200m² + 400m² de Service
SDP TOTALE = 5 600m²

Suivant PLU - Modification Décembre 2023
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Auvergne-Rhône-Alpes

Avis conforme délibéré le 4 mars 2025

Avis n° 2025-ARA-AC-3715

Avis conforme de la mission régionale d’autorité
environnementale sur la mise en compatibilité n°3 du plan local
d'urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Ismier (38) dans le

cadre d’une déclaration de projet pour l’aménagement de
logements collectifs et de locaux commerciaux et de services sur

la zone de « Pont-Rivet »



Avis conforme rendu en application du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du
code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale
de  l’environnement  et  du  développement  durable  (Igedd),  qui  en  a  délibéré  le  4  mars  2025 sous  la
coordination de Veronique Wormser, en application de sa décision du 24 sepembre 2024 portant exercice de
la délégation prévue à l’article 18 du décret du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Igedd
modifié par l’article 5 du décret n° 2023-504 du 22 juin 2023, Veronique Wormser attestant qu’aucun intérêt
particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est  de nature à mettre en cause son
impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis conforme.

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.104-33 deuxième alinéa ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de
l'environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l'environnement et
du développement durable » ;

Vu le décret  n°2022-1165 du 20 août 2022 portant  création et  organisation de l'Inspection générale de
l’environnement et du développement durable modifié par le décret n° 2023-504 du 22 juin 2023 ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022 portant
approbation  du  règlement  intérieur  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement
durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) en date
des 5 mai 2022, 9 février 2023, 4 avril 2023, 19 juillet 2023,  22 février 2024, 6 juin 2024, 29 août 2024, 20
septembre 2024 et 3 décembre 2024 ;

Vu le  règlement  intérieur  de la  mission régionale d’autorité  environnementale  (MRAe) Auvergne-Rhône-
Alpes (ARA) adopté le 13 octobre 2020, et notamment son article 6 ;

Vu  la  demande  d’avis  enregistrée  sous  le  n°2025-ARA-AC-3715,  présentée  le  10  janvier  2025 par  la
commune de Saint-Ismier, relative à la mise en compatibilité n°3 de son plan local d'urbanisme (PLU)  dans
le cadre d’une déclaration de projet pour l’aménagement de logements collectifs et de locaux commerciaux
et de services sur la zone de « Pont-Rivet » ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé (ARS) en date du 16 janvier 2025 ;

Vu la contribution la direction départementale des territoires de l’Isère en date du 07 février 2025 ;

Considérant que la commune de Saint-Ismier (Isère) compte 7048 habitants sur une surface de 14,9 km²,
que le taux de croissance annuel moyen de sa population entre 2015 et 2021 est de + 0,5  %, qu’elle fait
partie  de la  communauté  de  communes Le  Grésivaudan et  qu’elle  est  comprise  dans le  périmètre  du
schéma de cohérence territoriale (Scot) de la grande région de Grenoble, dont l’armature hiérarchisée des
pôles urbains l’identifie comme pôle d’appui ;
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Considérant que le projet de mise en compatibilité n°3 du PLU s’effectue dans le cadre d’une déclaration de
projet,  et  doit  rendre  possible  l’aménagement  de  logements  collectifs  (avec  une  part  importante  de
logements sociaux) et de locaux commerciaux et de services en rez-de-chaussé (pour un total de 400 m² de
surface de plancher) sur la zone de « Pont-Rivet » ; que le projet en question consiste en l’aménagement
d’un ensemble de 70 logements répartis sur trois bâtiments collectifs, sur une unité foncière de 7 565 m² ;

Considérant qu’à cette fin, la modification apportée au PLU concerne le règlement écrit ; la règle de hauteur
de la zone UB est ajustée ainsi : « sur la partie aval de la RD1090, la hauteur maximale des constructions
est limitée à 11 mètres calculés en tous points du terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout du bâtiment. Il
est  précisé  qu’au-delà  de cette  hauteur  maximale  prise  à   l’égout,  seuls   les  éléments   techniques de  la
construction   sont   possibles   (toitures,   ouvrages   techniques,   cheminées,   superstructures) » ;  qu’ainsi,  la
modification  a  pour  seul  effet  de tenir  compte de la  hauteur  à  l’égout  et  non au faîtage,  comme c’est
actuellement le cas ;

Considérant que le secteur de projet est localisé :
• en entrée de ville  au sein  de l’enveloppe urbaine,  en zone UB (zone mixte  de densification et

requalification de la RD1090), en bordure de la RD 1090 ; que les photographies fournies au dossier
témoignent de l'existence de constructions en R+2 directement au sud du secteur du projet,  en
bordure de la RD 1090

• en dehors des zones de protection ou d’inventaire reconnues en matière de biodiversité, de milieux
naturels et de patrimoine ;

Considérant que le projet prévoit que les espaces libres seront majoritairement végétalisés, que certaines
plantations existantes seront maintenues et que de nouvelles plantations seront effectuées à raison de un
arbre pour 100 m² d’espaces verts ; qu’environ 35 % du tènement sera traité en espaces verts dont au moins
25 % de pleine terre ;

Considérant que le projet sera raccordé au réseau public d’eau potable et au réseau d’assainissement
collectif,  et  que le  règlement  de la  zone UB dispose que les eaux pluviales sont  gérées par  différents
dispositifs permettant un écrêtement des débits avant rejet au réseau (infiltration sur la parcelle ou rétention
par l’intermédiaire de noues ou espaces aériens) ;

Considérant  que le projet se situe dans la zone de bruit de la RD 1090, classée catégorie 4 ; que des
mesures de protection et de réduction de ces nuisances sonores seront d’après le dossier intégrées au
process constructif, et que le positionnement des pièces de nuit sera privilégié du côté opposé à la route
départementale ;

Considérant que le secteur concerné est situé en zones de contraintes faibles de ruissellement sur versant,
où les constructions sont autorisées ; qu’il n'est pas concerné par d'autres risques ; que les risques seront
traités in situ, les espaces libres étant majoritairement végétalisés, favorisant ainsi l’infiltration à la parcelle  ;
qu’ainsi, la mise en compatibilité du PLU n’est pas de nature à aggraver l’exposition du secteur aux risques
naturels ;

Considérant que le projet d’évolution du PLU ne prévoit aucune extension de zone urbaine impliquant la
réduction de l’emprise de zones agricoles A et de zones naturelles N ;

Considérant que les évolutions du PLU proposées dans le cadre de sa mise en compatibilité ne sont pas
susceptibles d’impact notable sur les continuités écologiques, les milieux naturels et la biodiversité, ni sur les
risques naturels, le paysage, l’air, et les besoins en eau et assainissement du territoire concerné ;
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Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des

éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date du présent avis, le projet de mise en

compatibilité n°3 du plan local d'urbanisme (PLU)  de la commune de Saint-Ismier (38) n’est pas susceptible

d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la

directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ; 

Rend l’avis qui suit :

La mise en compatibilité n°3 du plan local d'urbanisme (PLU)  de la commune de Saint-Ismier (38) n’est pas

susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe

II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et

programmes sur l’environnement ; elle ne requiert pas la réalisation d’une évaluation environnementale.

Conformément aux articles R.104-33, R.104-36 et R.104-37 du code de l’urbanisme, au vu du présent avis,
il  revient  à  la  personne  publique  responsable  du  projet  de mise  en  compatibilité  n°3 du  plan  local
d'urbanisme (PLU) de prendre la décision à ce sujet et d’en assurer la publication.

Le présent avis sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l'autorité environnementale.

Pour la mission régionale d’autorité envi-
ronnementale Auvergne-Rhône-Alpes et

par délégation, sa présidente

Véronique Wormser

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
mise en compatibilité n°3 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Ismier (38)

Avis conforme du 4 mars 2025
page 4 sur 4

Véronique 
WORMSER 
veronique.wormser

Signature numérique de 
Véronique WORMSER 
veronique.wormser 
Date : 2025.03.04 18:23:19 
+01'00'























PLU de Saint-Ismier - Déclaration de projet n°3 Pont Rivet – Procès-Verbal d’examen conjoint  

 

 
COMMUNE DE SAINT-ISMIER (38330) 

 

DECLARATION DE PROJET N°3 « PONT-RIVET » 

MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

PROCES VERBAL 

Réunion d’Examen conjoint du 19 mai 2025 
 

 
Participants 

- OLLEON François, Commune de Saint-Ismier - Adjoint en charge des finances, du développement économique et des NTIC 

- MORIER Jérôme, Commune de Saint-Ismier – Directeur du pôle cadre de vie 

- BEAUJEAN Anaïs, Commune de Saint-Ismier – Chargée de la planification urbaine et du foncier 

- LE CALVEZ Claire, Direction départementale des territoires - Service Aménagement Sud-Est 

 

Absents excusés 

- BAILE Henri, Commune de Saint-Ismier – Maire 

- MILESI Nicolas, Communauté de Commune Le Grésivaudan - Directeur de l'Aménagement, du Logement et de 

l'Environnement 

- Commune de Montbonnot Saint Martin  

- Chambre du Commerce et de l’Industrie (CCI) 

 

Absents 

- Préfecture de l’Isère 

- Conseil Régional Rhône Alpes Auvergne 

- Conseil Départemental de l’Isère 

- Chambre des Métiers et de l’Artisanat (CMA) 

- Chambre d’Agriculture de l’Isère (CA38) 

- Syndicat Mixte des Mobilités de l’Aire Grenobloise (SMMAG)  

- Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de Chartreuse (PNR)  

- Etablissement Public du SCoT de la région Urbaine de Grenoble (SCoT) 

- Commune de Biviers, Le Versoud, Villard-Bonnot, Saint-Nazaire les Eymes 

- Etat-major de la Région Terre-Sud-Est 

- Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural (SAFER) Auvergne Rhône Alpes 

- Service départemental de l’architecture et du patrimoine (SDAP) de l’Isère  

 

 

La séance est ouverte à 09h15. 

 

La commune de Saint-Ismier ouvre la séance, précise l’objet de la réunion, ainsi que les étapes passées et à venir. Il 

s’agit d’examiner le dossier de mise en comptabilité du PLU de Saint-Ismier dans le cadre de la procédure de 

déclaration de projet n°3 portant sur un projet de logements collectifs comprenant des commerces en rez-de-chaussée 

sur la commune de Saint-Ismier.  

 

PRESENTATION DE LA DECLARATION DE PROJET N°3  

 

Procédure 

La réunion d’examen conjoint a lieu avant l’ouverture de l’enquête publique, à l’initiative de l’autorité chargée de la 

procédure. Le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint est joint au dossier de l’enquête publique 

(conformément à l’article R 153-13 du Code de l’Urbanisme). 
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La procédure de mise en compatibilité d’un PLU est codifiée aux articles L. 153-54 à L. 153-59 du code de l’urbanisme 

ainsi qu’à l’article R. 153-14 du code de l’urbanisme.  

 

Rappel du calendrier prévu pour la procédure de déclaration de projet :  

 

• Un examen conjoint par les Personnes Publiques Associées ;      19/05/2025 

• Une saisine du Tribunal Administratif (TA) et désignation d’un commissaire enquêteur ;  06/05/2025 

• L’organisation d’une enquête publique ;               du 02/06/2025 au 01/07/2025 

 

Le dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU en vigueur a fait l’objet d’une consultation 

de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) Auvergne Rhône Alpes, pour examen au cas par cas ad 

hoc. Par décision n° 2025-ARA-AC-3715 en date du 04 mars 2025, ma MRAe indique que le la mise en compatibilité 

n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Ismier ne requiert pas la réalisation d’une évaluation 

environnementale.  

 

Le projet 

Le tènement du projet se situe Route de Chambéry et Allée des Dauphins sur la commune de Saint-Ismier. Il est 

composé de neuf parcelles cadastrées AV n° 3-4-5-8-9-11-12-13 et 14 d’une surface de 7 368m². Le projet est situé 

entre la Route de Chambéry et l’Allée des Dauphins, a l’ouest se trouve le Capitole ainsi qu’un bâtiment composé de 

services et à l’est un ensemble de logement, le Dauphins Blanc. Le terrain actuel est composé de plusieurs 

constructions qui seront démolies dans le cadre du projet.  

 

Le projet prévoit la réalisation de 70 logements dont 30% de logements sociaux et des locaux commerciaux et de 

service en rez-de-chaussée. Il est évoqué que les stationnements se feront principalement en souterrain et que 

quelques places seront prévues en extérieur. L’accès se fera par la route départementale RD1090 par une contre-allée 

et desservira des places de stationnement. Il y aura également un accès au sous-sol sur l’Allée des Dauphins. Des accès 

piétons seront également développés pour permettre un maillage nord-sud-ouest. Un point d’apport volontaire est 

prévu sur l’assiette du projet.  

 

Modification apportée au PLU de Saint-Ismier  

Aucun changement d’orientation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) en vigueur n’est 

apporté dans le cadre de cette mise en compatibilité n°3 du document d’urbanisme communal. 

 

La mise en compatibilité porte sur le calcul de hauteur des bâtiments. La hauteur maximale des constructions dans 

cette zone est de 11 mètres. Elle est calculée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel avant travaux jusqu’au 

sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus.  

 

L’adaptation du PLU prévue par la mise en compatibilité est la suivante :  

Article UB. 10 Hauteur maximale des constructions 

3. Dispositions particulières  

Sur la partie aval de la RD1090, la hauteur maximale des constructions est limitée à 11 mètres calculés en tout point 

du terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout du bâtiment. Il est précisé qu’au-delà de cette hauteur maximale prise 

à l’égout, seuls les éléments techniques de la construction sont possibles (toitures, ouvrages techniques, cheminées, 

superstructures).  

 

AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

Observations formulées par courrier ou courriel (joint en annexe) :  

- Chambre du commerce et de l’Industrie (CCI) de l’Isère : sans observation 

- Commune de Montbonnot Saint Martin : sans observation  
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Observations formulées en séance 

Direction départementale des territoires (DDT) – (contribution complète jointe en annexe) 

 

1- Compatibilité avec le PADD, de l’OAP et de la mise en compatibilité du règlement  

Le projet s’inscrit dans plusieurs objectifs du PADD de la commune, la mise en compatibilité est donc compatible avec 

celui-ci. Le projet est également couvert par un Orientation d’Aménagement et de Programmation RD1090 avec un 

enjeu principal de densification tout en conservant la vue sur les massifs. Le projet est donc compatible. La DDT émet 

un avis favorable sur le projet de mise en compatibilité du règlement proposé.  

 

2- Présence de place d’autopartage  

La DDT souhaite avoir confirmation de la présence de place d’autopartage sur le projet. L’opération prévoit deux places 

d’autopartage sur son assiette foncière, la contrainte de stationnement est donc réduite de 15%.  

 

3- Typologie des logements sociaux  

 

La DDT souhaite savoir quelle typologie de logements sociaux est prévue dans le projet. Il est indiqué que plus de 

détails sont donnés dans le cadre du permis de construire du projet et seront communiqué avec les services de la DDT.   

 

4- Observations sur le permis de construire 

 

La DDT est en charge de l’instruction du permis de construire qui a été déposé le 31/03/2025. Elle nous apporte 

plusieurs observations afin d’adapter au mieux la déclaration de projet avec le permis de construire.   

 

Article UB.10 : Doute sur la définition de « partie aval »  

Il est conseillé de mieux préciser quelle est l’emprise impactée par la modification apportée au PLU.  

 

Article UB.7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Le projet prévoit que le terrain sera divisé en deux tènements. Il faut donc tenir compte de cette règle de distance 

entre les limites séparatives entre les deux tènements du projet.   

 

La DDT nous indique qu’il serait intéressant d’intégrer dans la déclaration de projet, une nouvelle règle pour permettre 

la faisabilité du projet.  

 

 

CONCLUSION 

 

L’ensemble des observations ayant été émis de la part des Personnes Publiques Associées présentes ou excusées et le 

débat étant clos sur le dossier de déclaration de projet n°3 emportant mise en compatibilité du PLU de Saint-Ismier, 

la commune clôt la réunion à 10h00. 
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ANNEXES 

   

ANNEXE 1 – Contribution de la direction départementale des territoires de l’Isère formulé en réunion 
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ANNEXE 2 – Contribution de la Chambre de commerce et d’industrie  
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ANNEXE 3 – Contribution de la commune de Montbonnot Saint Martin  
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PREAMBULE  
 

1. Coordonnées du Maître d’ouvrage  
Commune de Saint-Ismier 

Mairie de Saint-Ismier : Le Clos Faure, 38330 SAINT-ISMIER 

Référents : Henri BAILE, Maire de Saint-Ismier ; OLLEON François, Premier-adjoint, Jérôme MORIER, 

Directeur du pôle cadre de vie ; BEAUJEAN Anaïs, Chargé des affaires foncières et de la planification 

urbaine. 

 

2. Le document d’urbanisme en vigueur  
 

La commune de Saint-Ismier dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du Conseil 

Municipal en date du 4 juillet 2012. Ce PLU a fait l'objet de quatre modifications et d’une déclaration 

de projet emportant mise en compatibilité du PLU : 

• La modification n°1 approuvée en septembre 2015 a permis de rectifier certaines 

incohérences ou disfonctionnements constatés après 2 ans de mise en œuvre du PLU. 

• La modification n°2 approuvée le 25 septembre 2015 a abouti à la délimitation dans le 

règlement d’un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) dans la zone 

agricole afin d’accueillir une aire d’accueil des gens du voyage. 

• La modification n°3 approuvée le 10 novembre 2017 avait pour objet d’accompagner la 

densification, de préserver l'identité culturelle et paysagère de la commune, de conforter la 

nature dans le tissu urbain, d’ajuster les règles d'urbanisme et de les rendre plus 

opérationnelles. 

• La déclaration de projet n°1 approuvée le 8 mars 2019 a concerné le reclassement d’un 

tènement dans le secteur de la Bâtie pour accueillir un projet de logements. 

• La modification n°4 approuvée le 13 décembre 2019 a été initiée pour adapter le PLU aux 

évolutions législatives avec l’instauration de secteurs avec limitation de la hauteur des 

constructions à 6 mètres (périmètres de 30 mètres autour des zones UH), un correctif quant 

à la définition des annexes et une redéfinition des règles relatives à l’extension des 

constructions existantes. 

 

3. Objectifs motivant la mise en compatibilité du PLU 
 

La commune de Saint-Ismier souhaite développer sur la zone dite de « Pont-Rivet » un projet de 

logements collectifs avec une part importante de logements sociaux ainsi que des locaux commerciaux 

et de services en rez-de-chaussée. L’assiette du projet se situe en zone UB, zone mixte de densification 

et requalification de la RD1090.  

Le PADD du PLU de Saint-Ismier en vigueur affirme, entre autres, un objectif de mixité sociale et 

intergénérationnelle ainsi qu’un processus de requalification urbaine des espaces situés dans la 
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proximité immédiate de la RD1090. Le projet s’inscrit également dans l’objectif de diversification de 

l’offre de logements sur la commune, au sein d’espaces plus denses et mixtes. 

La collectivité a décidé de mettre en œuvre une déclaration de projet permettant une mise en 

compatibilité du PLU pour permettre ce projet d’aménagement d’ensemble de 70 logements. 

Les corrections nécessaires afin de pouvoir autoriser le projet sur le secteur visé sont :  

- Règles de hauteur 
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PRESENTATION DU PROJET ET DU SITE 
 

1. Localisation du projet 
 

La commune de Saint-Ismier est située dans le Département de l’Isère, dans la vallée du Grésivaudan, 

à 12 km ay nord-ouest de Grenoble. Le territoire communal est délimité : 

o Au nord par la commune du Sappey-en-Chartreuse, 

o A l’est par la commune de Saint-Nazaire-les-Eymes, 

o Au sud par les communes de Domène et du Versoud, 

o A l’ouest par les communes de Biviers et Montbonnot-Saint-Martin. 

 

Le territoire communal se découpe en plusieurs entités définies par le relief et la présence de l’Isère. 

Il est étagé de manière à représenter en sa partie nord un couvert boisé sur les coteaux les plus abrupts, 

bordés de prairies pâturées qui assurent la transition avec les espaces urbanisés. L’implantation de 

l’habitat est ainsi fortement déterminée par le relief et ses contraintes. 

Le secteur où se situe le projet justifiant la mise en compatibilité du plan, se trouve au centre de la 

commune de Saint-Ismier, sur la Route de Chambéry (RD1090) au niveau du croisement avec la Route 

du Rivet.  
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2. Perception des environs du site  
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3. Description du projet  
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Concernant l’accès situé coté RD 1090, un sens unique sera mis en place afin de garantir la 

sécurité des véhicules 
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JUSTIFICATION DE L’INTERET GENERAL DU PROJET  
 

1. La mixité sociale – le rappel du cadre réglementaire 

1) Les dispositions de la loi SRU 
 

La commune de Saint-Ismier qui relève du champ d’application de l’article 55 de la loi SRU du 13 

décembre 2000, renforcé par l’article 10 de la loi du 18 janvier 2013, doit disposer au minimum de 25% 

de logements sociaux dans son parc de résidences principales. 

L’inventaire réalisé par les services de la DDT, identifie au 1er janvier 2023 : 12,3% de logements 

sociaux sur le parc de l’ensemble des résidences principales.  

En tant que commune déficitaire en logement sociaux, la commune a conclu un contrat de mixité 

sociales pour la période 2023-2025. Dans le cadre de ce contrat, la commune a fait le bilan et s’est fixé 

des objectifs pour la prochaine période triennale 2023-2025.  
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2) Les dispositions du PLH du Grésivaudan 
 

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) de la Communauté de Communes du Grésivaudan a été 

approuvé en Conseil communautaire le 16 décembre 2024. Il identifie pour le territoire du Grésivaudan 

des enjeux en faveur du développement de logements collectifs à dominante sociale.  

 

Pour Saint-Ismier, les objectifs du PLH sont les suivants :  

 

 

 

 

 

2. La mixité sociale – la cadre du PLU  

1) Diversifier l’offre de logements dans la commune 
 

Saint-Ismier est une commune marquée par la présence de maisons individuelles (68% de l’offre de 

résidences principales). Bien que 75% des logements construits soient des logements collectifs, 
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l’émergence des résultats en matière de logements sociaux est encore très difficile à percevoir dans le 

volume général des constructions. 

La problématique essentielle sur la commune de Saint-Ismier est de trouver des tènements pouvant 

être réservés à la production de ces logements sociaux. Cette ambition est contrainte : 

• Par peu de possibilités opérationnelles dans le tissu déjà bâti, 

• Par le coût du foncier très élevé qui rend difficile l’acquisition d’un grand tènement 

(pas de rentabilité ni pour la commune ni pour les Organismes de Foncier Solidaire). 

Pour pallier au déficit de logements sociaux, la commune a retenu dans son PLU en vigueur (approuvé 

en 2012) deux outils permettant de diversifier le parc de logements et rattraper le retard en production 

de logements sociaux sur son territoire : 

 

• 1er outil : l’article L.123-1-5 16 du Code de l’urbanisme  

Le règlement de la zone UB prévoit que dans les secteurs délimités sur les documents 

graphiques (presque l’ensemble des tènements proches à la RD 1090), sont 

autorisées les constructions à usage d’habitation à condition que 30% au minimum 

du programme soit affecté à des logements sociaux. 

 

• 2ème outil : la servitude L.123-2-b du Code de l’urbanisme  

La servitude pour la réalisation d’un programme de logements comportant au moins 

15 logements sociaux, sur un tènement attenant à la RD1090, dans la zone UB. 

 

2) Le projet et le sens de l’intérêt général  
 

Offrir à tous les conditions de se loger décemment, tel est l’objectif de la politique du logement social, 

laquelle se décline sous la forme de multiples interventions de l’État, menées le plus souvent en 

partenariat avec les collectivités locales et les organismes de logement social. 

Dans le cadre de la loi SRU, le logement social est considéré à la fois comme un service d’intérêt général 

et un instrument efficace de la mixité sociale. 

Le projet de logements, objet de la présente déclaration répond à l’intérêt général dans la mesure où 

il permettra ; 

- De renforcer l’offre de logements sociaux de la commune en proposant environ 70 logements 

avec une part importante à vocation sociale sur le terrain d’assiette du projet de 7 565 m². 

- De répondre à ses obligations de production de logements sociaux. 
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